
 

 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

18 mars 2024 à 17 h 30

à la salle du conseil de l'Édifice Denis-Giguère, 305, rue Racine, Québec

ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour1.

Approbation du procès-verbal2.

Procès-verbal de la séance ordinaire du 19 février 20242.1

Communications écrites au Conseil3.

Rapport de consultation publique et de demande d'opinion concernant le projet du
Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles
sur l'urbanisme relativement à la zone 66204Fb, R.C.A.6V.Q. 343 (rue Jean-Bardot,
quartier de Val-Bélair, district électoral de Val-Bélair)

3.1

Rapport de consultation publique et de demande d'opinion concernant le projet du
Règlement modifiant le Règlement de  l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles
sur l'urbanisme relativement à une autorisation personnelle à La Maison de Job
pour l'occupation d'un bâtiment sur le lot numéro 2 056 727 du cadastre du Québec,
R.C.A.6V.Q.344 (12057, rue de l'Hôpital, quartier de Loretteville, district électoral
de Loretteville-Les Châtels)

3.2

Liste des virements budgétaires3.3

Liste des dépenses du mois de février 20243.4

Liste des événements autorisés par délégation de pouvoir3.5

Matières nécessitant une consultation publique4.

Première période d'intervention des membres du Conseil5.

Première période de questions des citoyens6.

Propositions7.

Gestion du territoire7.1

Demande de permis assujettie à un règlement relatif au PIIA - 2212A-2212B-2212C,
avenue Lapierre, lots 4 914 298 et 4 814 301, quartier de Saint-Émile, district
électoral de Lac-Saint-Charles-Saint-Émile, Arrondissement de La Haute-Saint-
Charles - GT2024-074

7.1.1

Approbation du projet de modification intitulé Règlement modifiant le Règlement de
l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme relativement aux zones
65105Ha et 65112Ha, R.C.A.6V.Q. 347 (secteur de l'avenue Lapierre et de la rue
Auguste-Renoir, quartier de Neufchâtel Est-Lebourgneuf, district électoral de Lac-
Saint-Charles-Saint-Émile) - GT2024-050

7.1.2

Loisirs, sports et vie communautaire7.2

Circulation et stationnement7.3

Ordonnance numéro O-308, concernant des modifications aux règles portant sur le
stationnement sur le réseau local relativement à plusieurs rues du réseau routier -
Districts électoraux Loretteville-Les Châtels, Val-Bélair - TM2024-066

7.3.1

Ordonnance numéro O-296 concernant des modifications aux règles portant sur le7.3.2
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stationnement sur le réseau local relativement à la rue Estiembre - District électoral
de Lac-Saint-Charles-Saint-Émile - TM2023-420

Ordonnance numéro O-304 concernant des modifications aux règles portant sur le
stationnement sur le réseau local relativement à la rue Iberville - District électoral
Val-Bélair - TM2024-047

7.3.3

Autre7.4

Participation des membres du conseil de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles
aux Assises annuelles de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) du 22 au 24
mai 2024 - A6DA2024-003

7.4.1

Matières prévues à l'ordre du jour supplémentaire8.

Réglementation :9.

avis de motion et projets de règlementa)

Adoption du projet du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La
Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme relativement à l'approbation d'un plan de
construction sur les lots numéros 2 149 795, 2 149 827, 6 230 824, 6 230 825, 6 230
826, 6 230 827, 6 230 828, 6 230 829, 6 230 830, 6 230 831, 6 230 832, 6 230 833 et
6 230 834 du cadastre du Québec, R.C.A.6V.Q. 324 (Golf de Bélair, quartier de Val-
Bélair, district électoral de Val-Bélair) - GT2024-049

9a)-1

Avis de motion relatif au Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de
La Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme relativement à l'approbation d'un plan de
construction sur les lots numéros 2 149 795, 2 149 827, 6 230 824, 6 230 825, 6 230
826, 6 230 827, 6 230 828, 6 230 829, 6 230 830, 6 230 831, 6 230 832, 6 230 833 et
6 230 834 du cadastre du Québec, R.C.A.6V.Q. 324 (Golf de Bélair, quartier de Val-
Bélair, district électoral de Val-Bélair) - GT2024-049

9a)-2

Adoption du projet du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La
Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme relativement aux zones 61305Fb, 61306Ha et
61357Pa, R.C.A.6V.Q. 348 (secteur de la rue Françoise-Cabrini, quartier de Lac-
Saint-Charles, district électoral de Lac-Saint-Charles-Saint-Émile)
 - GT2024-073

9a)-3

Avis de motion relatif au Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de
La Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme relativement aux zones 61305Fb, 61306Ha
et 61357Pa, R.C.A.6V.Q. 348 (secteur de la rue Françoise-Cabrini, quartier de Lac-
Saint-Charles, district électoral de Lac-Saint-Charles-Saint-Émile)
 - GT2024-073

9a)-4

adoption des règlementsb)

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-
Saint-Charles sur l'urbanisme relativement aux critères applicables aux plans de
construction ou de modification pouvant être approuvés sur le site de l'ancien golf de
Bélair, R.C.A.6V.Q. 323 (Golf de Bélair, quartier de Val-Bélair, district électoral de
Val-Bélair) - GT2023-584

9b)-1

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-
Saint-Charles sur l'urbanisme relativement à la zone 66204Fb, R.C.A.6V.Q. 343
(rue Jean-Bardot, quartier de Val-Bélair, district électoral de Val-Bélair) - GT2023-
376

9b)-2

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-
Saint-Charles sur l'urbanisme relativement à une autorisation personnelle à La
Maison de Job pour l'occupation d'un bâtiment sur le lot numéro 2 056 727 du
cadastre du Québec, R.C.A.6V.Q. 344 (12057, rue de l'Hôpital, quartier de
Loretteville, district électoral de Loretteville-Les Châtels) - GT2024-066

9b)-3

Deuxième période de questions des citoyens10.
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Deuxième période d'intervention des membres du Conseil11.

Clôture12.

 

 

   
L'assistante-greffière
d'arrondissement

   

    Karine Gingras-Royer

 

 

La prochaine séance ordinaire du conseil de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles
aura lieu le lundi 15 avril 2024, à 17 h 30

P.S.
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